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Que vous le vouliez ou non !  

Tous les cinq ans, les ressortissants de 
l'Union européenne choisissent leurs repré-
sentants au Parlement européen. Ces dé-
putés représentent alors plus de 500 mil-
lions de citoyens des 28 États membres. 
Les élections sont organisées à l'échelle 
nationale, cette année entre le 22 et le 25 
mai. 
 
 
Alors que l'Union européenne cherche à 
sortir de la crise économique et que ses 
dirigeants se penchent sur la direction à 
prendre pour l'avenir, nombre d’observa-
teurs considèrent que cette échéance est 
l’une des plus importantes.  
Mais beaucoup de citoyens se posent la 
question : Dois-je voter ?  Mon vote fera-t-il 
une différence ?  Oui et oui. Même si vous 
êtes un eurosceptique, il est indéniable que 
les décisions prises par l’Union européenne 
aujourd’hui déterminent en grande partie, 
notre vie quotidienne, que cela nous plaise 
ou non. 
 
La nouvelle majorité politique issue des 
élections va façonner la législation euro-
péenne au cours des cinq prochaines an-
nées dans des domaines divers allant du 
marché unique aux libertés civiles. 
 
L'Europe n'est plus ce qu'elle était il y a 25 
ans. Les personnes et les biens circulent 
aujourd’hui librement à travers les fron-
tières. Les citoyens de l'Union se déplacent 
dorénavant vers les bassins d’emplois, 
c’est pourquoi les droits des travailleurs 
doivent être harmonisés dans l'ensemble 
des 28 pays. Nous achetons des produits 
provenant des quatre coins d'Europe, c’est 
pourquoi les consommateurs ont besoin 

d'être protégés, que les aliments soient 
sains et produits de manière acceptable - 
de préférence de façon écologique. 
 

 

La crise financière qui a débuté en 2007 et 
la crise de la zone euro qui sévit depuis  
2010 ont dévasté les économies des pays 
de l’Union et ont révélé que de nombreux 
modes de gestion financière étaient inadé-
quates. Il est aujourd’hui clair que la ges-
tion des économies nationales et les mar-
chés financiers ont besoin d'une réforme 
globale.  

 

Mais qu'en est-il du logement? L'Union 
européenne ne peut pas obliger un pays à 
construire plus de maisons, ou même com-
ment le faire. Mais indirectement, par 
l'intermédiaire de décisions sur l'énergie ou 
les aides d'État et la concurrence, l'Union 
européenne a considérablement influencé 
le logement. L'Union peut contribuer à des 
quartiers moins  ghettoïsés et pointer la 
nécessité de davantage de logements 
abordables, pour une Europe plus sociale. 

 

Donc, allons voter ! 

 

Par Magnus Hammar,  

Secrétaire général 

 de l’IUT. 



Le logement doit devenir une priorité 
européenne 
Par Magnus Hammar/IUT. 

En décembre dernier, Sven Bergens-
tråhle, président de l’IUT était invité 
par le gouvernement belge, avec les 
ministres du logement de 22 pays 
européens, à parler du rôle du loge-
ment locatif. 

 

Enfin! Après plusieurs 
années d'attente pour une 
nouvelle réunion informelle 
des ministres du logement 
de l'UE, le gouvernement 

belge a lancé une invitation pour un 
sommet à Bruxelles les 9 et 10 Dé-
cembre derniers.  

Le logement n’est pas, en tant que tel 
inscrit à l’agenda européen. Il n'y a donc 
d’obligation formelle pour les ministres 
du logement à se réunir chaque année, 
comme le font les ministres des Fi-
nances ou ceux de l'environnement. 
Cela peut paraitre étrange quand on sait 
que le logement est un acteur majeur du 
secteur financier. 

Pour rappel, le gouvernement belge 
avait placé cette rencontre de deux jours 
sous le thème du « financement durable 
des politiques du logement en temps de 
crise ». 

 

Le logement est au centre de la crise 
financière , comme l’a récemment mis 
en évidence le journal britannique The 
Guardian, qui a compilé, dans un article, 
les données sur les logements laissés 
vacants en Europe. Il existe plus de  
11 millions de logement vides à travers 
l'Europe - assez pour loger deux fois le 
nombre de sans abris européens. En 
Espagne, quelques 3,4 millions de loge-
ments sont vides, 2,4 millions en France, 
plus de 2 millions en Italie, 1,8 million en 
Allemagne et 700.000 logements au 
Royaume-Uni. Beaucoup de ceux-ci sont  
situés dans de vastes centres de va-
cances construits à la faveur du boom 
immobilier - et n'ont jamais été occupés. 

Parmi ces 11 millions de logements 
vides - dont beaucoup ont été achetés 
par des personnes souhaitant investir  
dans l’immobilier sans occuper ces loge-
ments, des centaines de milliers de loge-
ments à-moitié construits ont été détruits 
au bulldozer à la faveur d’une veine ten-
tative de consolider les prix des proprié-
tés existantes.  

 

Le logement, plus que jamais, a toute sa 
place à l'agenda européen : la crise du 
logement et la crise financière sont liées.  

 
Le président de l’IUT Sven Bergens-
tråhle , lors de son discours à l’occasion 
de cette réunion, a soulevé les causes 
de la crise financière actuelle : les impor-
tantes subventions et les prêts subprime 
accordés aux propriétaires de maisons 
ainsi qu’un marché financier non régle-
menté. L'usage disproportionné de ces 
outils a contribué à la volatilité des prix 
du logement et à la crise du logement 
actuelle.   

Sven Bergenstråhle a souligné que trois 
pays en Europe ont moins souffert que 
les autres : l’Autriche, l'Allemagne et la 
Suisse, trois pays qui bénéficient d’un 
vaste parc locatif et de politiques du lo-
gement équilibrées. L’importance du 
marché locatif a contrecarré la volatilité 
des prix. 

 

M. Bergenstråhle a présen-
té des statistiques prouvant 
que les pays économique-
ment forts ont également 
un pourcentage élevé de 
logements locatifs , comme 
la Suisse avec 60% de 
logements locatifs et l'Alle-
magne avec 55%. Pour 
l’IUT, un marché du loge-
ment en bonne santé est 
un marché qui comprend 
au moins un tiers de loge-
ments locatifs . 

 

Les ministres du loge-
ment ont envoyé un com-
muniqué très peu contrai-
gnant à l’issue de cette 
réunion, dans lequel ils 
déclarent soutenir de nou-
velles méthodes de finan-
cement et ont souligné l’im-
portance du rôle de la  
BEI (Banque européenne 
d'investissement) pour ré-
pondre au besoin croissant 
de logements abordables 
en Europe. 

Les ministres ont égale-
ment souligné l'importance 

du marché de l’immobilier tant pour 
l'investissement privé que public. 

En outre, les ministres « ont pris note » 
des résultats de l'eurobaromètre, qui 
révèlent que près de 28 millions d'Euro-
péens vivent dans des logements inadé-
quats et 58 millions consacrent plus de 
40% de leurs revenus aux dépenses de 
logement. 

Les ministres ont également recomman-
dé aux Etats membres de traiter les be-
soins en logement de manière qualitative 
et quantitative en tenant compte des 
questions sociales, et en particulier du 
logement abordable. 

Pour le bien de tous les ménages euro-
péens qui paient trop cher pour un loge-
ment inadéquat, il faut espérer que les 
ministres feront un peu plus de «prendre 
note». 
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locataires à Bruxelleslocataires à Bruxelleslocataires à Bruxelleslocataires à Bruxelles    
 

Par Barbara Steenbergen/ Bureau européen de l’UT. 

Les 751 sièges du Parlement européen sont 
à pourvoir en mai. L'Union européenne est 
considéré comme une entité lointaine de la 
vie quotidienne pour la plupart des citoyens 
européens, ainsi que du travail des associa-
tions nationales de locataires. C'est proba-
blement parce que le logement est une com-
pétence nationale - voire locale. Toutefois, 
en dépit d'un sentiment de «distance», il est 
important pour nous tous d’aller voter. 
 
 
La législation européenne sur l'énergie, le 
développement régional, les droits fondamen-
taux, les affaires sociales et la concurrence a un 
impact significatif sur les politiques nationales 
du logement, que ce soit par la soft law ou des 
mesures juridiquement contraignantes. Lorsque 
les gouvernements suédois et néerlandais sont 
accusés d'attribuer des "aides d'Etat injustes" 
pour les entreprises et les associations de loge-
ment, il devient évident que le droit communau-
taire peut avoir de lourdes conséquences sur les 
politiques nationales du logement.  
En effet, l'UE dispose d'une compétence exclu-
sive dans le domaine de la politique de la con-
currence, une grande enveloppe qui comprend 
également la question complexe des aides 
d'État aux fournisseurs de logements sociaux. 
En outre, l'impact sur la vie quotidienne des 
locataires de certaines directives communau-
taires sur l'énergie ne peut être négligé. 
 
Le Parlement européen  a depuis les années 
1980 pris plus de pouvoir dans le processus de 
décision européen, et ce pouvoir va probable-
ment continuer à augmenter si les États 
membres continuent en ce sens. Il pourrait y 
avoir des conséquences positives pour les usa-
gers du logement si le Parlement européen par-
ticipait de manière significative au vote des bud-
gets de l'UE, à l’établissement de  politiques de 
concurrence, aux recommandations par pays, 
....  
Toutefois, si les partis populistes et néo-
fascistes continuent à gagner du terrain en Eu-
rope, la demande formulée pour plus de démo-
cratie européenne peut devenir un boomerang 
pour ceux qui la soutienne maintenant. 

Les ONG sont des acteurs importants au sein de la machine 
européenne. Elles contribuent activement à la prise de décision, 
car elles constituent les représentants des différents secteurs de 
la société. Elles offrent une expertise et des points de vue né-
cessaires que l’Union européenne ne peut négliger si elle sou-
haite adapter sa politique aux besoins des citoyens. Les lob-
byistes sont un point de contrôle obligatoire pour les institutions 
de l'UE afin d'obtenir un soutien de la société civile. En d'autres 
termes, les lobbyistes ne peuvent être ignorés. C'est pourquoi 
l'IUT a établi un bureau de liaison auprès de l'UE en 2008, afin 
de faire entendre la voix des locataires en Europe. 
 
Le bureau de l’IUT à Bruxelles représente les locataires, les 
usagers du parc locatif, et est la voix des locataires dans l'UE. 
Différents succès sont à notre actif : dans le domaine des poli-
tiques régionales, à travers l'ouverture des fonds structurels pour 
la réhabilitation de logements anciens ; dans le domaine de la 
politique énergétique, avec les certificats de performance éner-
gétique des bâtiments qui doivent obligatoirement être remis aux 
nouveaux locataires et aux locataires actuels ; dans le domaine 
de la politique sociale et des consommateur avec la mise en 
place d’une commission s’occupant des préoccupations des 
locataires. 
 
Les aides d'État aux fournisseurs de logements socia ux est 
une question qui est toujours posée. Cependant, l'IUT a obtenu 
le soutien de trois institutions : le Parlement européen qui a 
adopté un rapport d'initiative sur le logement social ; le Comité 
économique et social européen qui a produit un rapport sur la 
définition du logement social ; et le Comité des régions qui en-
courage activement le logement social dans l'Union européenne. 
 
Pour utiliser une métaphore, l'IUT a marqué un "hattrick" qui 
pourraient influencer positivement les politiques de l'UE à l'ave-
nir. 

   U
n

io
n

 E
u

ro
p

é
e

n
n

e
 



Une « résolution pour le logement social en Europe» a été 
lancée par les maires de 30 capitales européennes. La résolu-
tion demande à la Commission européenne de  « laisser la 
définition du groupe cible de logements sociaux aux autorités 
régionales et locales » en respect du principe de subsidiarité 
de l'UE. 

Plus de financement pour le logement abordable est la 
demande principale de l'IUT pour les prochaines années dans 
l'UE. L’IUT plaide pour un rôle accru de la Banque euro-
péenne d'investissement (BEI) sous la forme de prêts à long 
terme pour des projets de logements abordables, fonds de 
roulement, etc. Dans la crise économique actuelle, où les 
Etats membres de l'UE retirent peu à peu leur soutien à la 
population et au secteur du logement social, il est important 
d'impliquer la BEI dans le financement du logement abor-
dable.  

Quant à la politique énergétique, l'IUT continuera à faire pres-
sion sur les institutions européennes pour réduire et prévenir 
la pauvreté énergétique en Europe, par la poursuite de son 
soutien à des projets d'efficacité énergétique, l'interdiction de 
déconnexion des consommateurs vulnérables, et la promotion 
des sources d'énergie abordables et durables. En ce qui con-
cerne la politique régionale, l'UE travaille sur deux niveaux : 
un premier défi sera de mettre les états périphériques de l’UE  
au cœur de la stratégie de développement durable. En outre, 
nous allons essayer de renforcer le rôle des villes dans la ges-
tion des fonds régionaux et de simplifier les règles d'accès au 
financement ainsi que leur utilisation. 

ERHIN, une Initiative européenne en faveur du logeme nt 
responsable , est un projet auquel l’IUT participe directement. 
Le but de ce projet est de promouvoir des stratégies RSE pour 
les entreprises qui fournissent des logements en Europe. La 
RSE dans le secteur du logement repose sur le respect de 
l'environnement et des populations, c’est-à-dire sur la démo-
cratie participative des locataires. Si les grandes sociétés de 
logement adoptent nos stratégies RSE, d'autres peuvent 
suivre. Le dialogue avec les institutions européennes est cru-
cial pour faire lentendre la voix des locataires dans l'UE !  

Les élections au Parlement européen auront lieu en mai. 
L'Union internationale des locataires présentera ses 
"revendications" aux candidats avant la campagne électorale. 
C'est une grande occasion d'influencer le travail des futurs 
membres du Parlement européen, et nous voulons qu'ils pren-
nent à leur compte nos revendications.  

Pour lire les revendications des locataires, rendez-vous à la 
page 6 

 

 

 

 

Barbara Steenbergen 



Revendications des locataires pour les Revendications des locataires pour les Revendications des locataires pour les Revendications des locataires pour les 

élections européennes 2014élections européennes 2014élections européennes 2014élections européennes 2014    
 

 

1) LE DROIT AU LOGEMENT EST UN 
DROIT FONDAMENTAL— Chaque 
citoyen doit avoir le droit à un loge-
ment décent et à loyer abordable 

Le Traité de Lisbonne, «constitution euro-
péenne», doit garantir les droits sociaux sur 
les territoires clés. Le droit à une aide au 
logement est inscrit dans la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne (art. 
34), qui est incorporée dans le Traité de Lis-
bonne. 

Les Etats membres doivent adopter des poli-
tiques visant à prévenir les expulsions abu-
sives ainsi que des lois garantissant le main-
tien dans les lieux et des loyers abordables. 
Les expulsions locatives représentent une 
tendance croissante en Europe : l’Union euro-
péenne doit adopter des politiques de préven-
tion de l’exclusion liée au logement. Par 
exemple : des mécanismes d’alerte et de 
soutien pour les familles en difficulté ; des 
solutions équilibrées pour les locataires en 
place dans les logements restitués en Europe 
centrale et orientale; et des règles qui empê-
chent les saisies immobilières.  

 

2) L’UE DOIT FAVORISER L’INVES-
TISSEMENT DANS LE LOGEMENT 
ABORDABLE - l’attribution des loge-
ments sociaux doit être décidée par 
les Etats membres 

Les règles européennes sur les aides d’Etat – 
qui obligent les États membres à réduire l'ac-
cès au parc social à certains groupes sociale-
ment défavorisés et excluent d’autres groupes 
dans le besoin – nient le fait que le logement 
privé n'est pas accessible aux foyers à faible/
moyen revenu en raison des caractéristiques 
du marché. 

Le soutien démocratique pour la politique de 
concurrence de l'UE est faible - nous appe-
lons à une plus grande influence et à plus de 
contrôle du Parlement européen pour garantir 
l'accès universel à des services publics tels 
que le logement social abordable. 

La définition de la mission et du rôle du loge-
ment social doit rester de la compétence ex-
clusive des États membres, et notamment la 

fixation des critères d'attribution des loge-
ments sociaux. 

La lutte contre les disparités territoriales, la 
ghettoïsation ainsi que la promotion de la 
cohésion sociale et de la mixité urbaine doi-
vent être une priorité des États membres 
grâce à une plus grande diversité de loge-
ments sociaux, selon les besoins locaux et 
régionaux. 

 

3) LUTTER CONTRE LA PAUVRETE 
ENERGETIQUE - S’assurer que les 
fonds européens sont engagés en 
quantité suffisante pour améliorer 
l’accès des personnes à bas ou 
moyen salaire aux logements à faible 
consommation énergétique 

16% de la population européenne soit 78 
millions de citoyens sont menacés par la pau-
vreté. Les coûts du logement, du chauffage et 
de l'électricité ont fortement augmenté. Les 
travailleurs, qui rencontrent d'énormes difficul-
tés pour trouver un logement à prix modéré 
dans les villes - et plus particulièrement les 
ménages pauvres vivants dans des loge-
ments vétustes, sont menacés par la pauvreté 
énergétique.  

Les logements pauvres en énergie ne doivent 
pas être un privilège des plus riches - le défi 
sera de rendre leur accès possible également 
pour les ménages à faible revenu. Promouvoir 
l’efficacité énergétique en produisant un pré-
judice financier pour les habitants n’est pas 
une solution socialement durable. Pour les 
pays où les coûts de rénovation énergétique 
peuvent être répercutés sur les locataires, le 
«pacte sur les économies d'énergie» néerlan-
dais représente un modèle de pratiques. Il 
offre une approche équilibrée et démocra-
tique : grâce à un mécanisme de garantie des 
loyers qui annule les effets pervers des me-
sures incitatives, les coûts du logement sont 
moins élevés après la réhabilitation énergé-
tique.  

Le fléchage des fonds FEDER (2014-2020) 
pour l’économie pauvre en carbone doit se 
concentrer sur la rénovation énergétique du 
parc du logement social. 

La Banque européenne d'investissement 
(BEI) doit fournir de nouveaux instruments de 
financement ainsi que des fonds pour amélio-
rer l'efficacité énergétique des logements 
sociaux publics et privés. 

 

4) POUR UNE NEUTRALITE DES PO-
LITIQUES DU LOGEMENT - Réorienter 
les financements vers les logements 
à loyers modérés  

La pire forme d'exclusion sociale est de ne 
pas avoir de logement. Au cours de ces vingt 
dernières années, l'investissement dans le 
logement social a fortement diminué dans 
tous les États membres. Les politiques d'aus-
térité actuelles aggravent le nombre d’expul-
sions locatives et de sans-abris. Cette ten-
dance est contraire aux objectifs de la straté-
gie "Europe 2020", et notamment avec l'enga-
gement de sortir au moins 20 millions de per-
sonnes de la pauvreté et de l'exclusion so-
ciale d'ici 2020. Nous avons besoin d'un nou-
veau «plan Marshall» pour le logement social 
et le renforcement de l'investissement dans le 
parc public du logement. 

Les États membres retirent de plus en plus 
leur soutien au logement social, à travers des 
politiques ultra-libérales qui ciblent unique-
ment les plus pauvres. Des larges couches de 
la société sont ainsi négligées, dont la classe 
ouvrière. Nous voyons des politiques qui favo-
risent l’accession à la propriété à tout prix. 
Néanmoins, tout le monde ne peut pas se 
permettre de devenir propriétaire. On ne doit 
pas considérer l’accession à la propriété 
comme la finalité exclusive d’un parcours 
résidentiel; l’objectif des politiques devrait être 
«un logement pour tous» qui est atteignable si 
l’on promeut tous les formes d’occupation de 
l’habitat. La Banque européenne d'investisse-
ment (BEI) devrait contribuer à cet objectif à 
travers la création d’un fond dédié à l'investis-
sement dans le logement à loyer modéré. 

 

*** 
NB : Ce texte est un résumé des revendi-
cations des locataires. La version com-
plète est disponible sur www.iut.nu/
TenantsMilsetones.pdf  
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ERHIN ERHIN ERHIN ERHIN ----    Une initiative européenne Une initiative européenne Une initiative européenne Une initiative européenne     

pour le logement responsablepour le logement responsablepour le logement responsablepour le logement responsable    
 

Par Pasquale Davide Lanzillotti/ Bureau européen de l’UT. 

 

ERHIN est un projet par�ellement fi-

nancé par l'Europe qui a pour objec�f la 

promo�on du concept de RSE 

(Responsabilité sociétale des entre-

prises) dans le secteur du logement 

social et abordable.  Ce projet est mis 

en œuvre par l'IUT, le CECODHAS et 

DELPHIS.  

 

L'objec+f du projet est 

de sa�sfaire les 

a�entes des habitants 

par leur implica�on 

dans les processus de 

concep�on.  C'est pourquoi les loca-

taires ont un rôle crucial dans le projet.  

La Commission européenne définit la 

RSE  comme  le fait d’ « engager en col-

labora�on étroite avec leurs par�es pre-

nantes, un processus des�né à inté-

grer les préoccupa�ons en ma�ère so-

ciale, environnementale et de droits de 

l’homme dans leurs ac�vités commer-

ciales et leur stratégie de base ».  

 

La RSE peut améliorer la qualité des 

rela�ons et de la coopéra�on entre les 

bailleurs sociaux et ces interlocuteurs 

comme les organisa�ons de locataires 

ainsi que la manière dont ils travaillent 

pour réaliser leurs objec�fs communs. 

La démarche RSE repose sur un engage-

ment volontaire et conduit au dévelop-

pement de rela�ons équilibrées entre 

les par�es prenantes  en s'appuyant sur 

des objec�fs clairs et transparents, en 

définissant les rôles et responsabilités 

de chacun. La RSE dans le logement 

social et abordable devrait contribuer à 

la durabilité économique et sociale du 

modèle, à la protec�on de l'environne-

ment et des ressources naturelles, à la 

bonne gouvernance et à des rela�ons 

équilibrées avec les par�es prenantes, 

et enfin contribuer à une ges�on res-

ponsable des ressources humaines. 

Un premier Forum des par+es pre-

nantes a été mis en place afin de pro-

duire deux documents : une déclara�on 

d’objec�fs et une « Charte RSE ». Alors 

que le premier est un engagement poli-

�que des différents acteurs du loge-

ment, le second vise à promouvoir un 

ensemble de pra�ques commerciales 

que les sociétés de logement doivent 

respecter afin de se qualifier comme 

« fournisseurs de logements respon-

sables ». Les deux documents seront 

lancés à la Journée interna�onale des 

locataires, le 6 Octobre, à Bruxelles.  

Les Forums sont présidées par l'IUT et 

réunissent des représentants des princi-

pales par�es prenantes de l’habitat : les 

locataires (IUT), les travailleurs 

(SOLIDAR), les familles (COFACE), les 

professionnels du logement (RICS), les 

prestataires de services publics (CEEP) 

et les ins�tu�ons financières (BEI et la 

CEB). 

L'accent mis par le projet sur les presta-

taires du logement abordable a été ex-

pliqué par Ronald Paping, de l'Union 

néerlandaise des locataires, Woon-

bond : « Pour apporter des changements 

posi�fs dans le secteur du logement, la 

RSE devrait comporter des normes mini-

males pour tous les opérateurs ». 

En ce qui concerne la par�cipa�on des 

locataires, Heike Zuhse du l’Union des 

locataires allemands, DMB affirme qu’ 

«il est nécessaire que les locataires 

soient associés, ils ont des pouvoirs im-

portants ». 

Le logement social ne doit pas seule-

ment fournir des logements abordables. 

« Etre abordable, de qualité, à proximité 

des services et des lieux de travail sont 

des éléments clés pour le logement res-

ponsable » souligné Eddie Jacquemart, 

de l'Union des locataires français, CNL.  

Remarques également venus d'autres 

organisa�ons présentes, comme 

d'Agnès Uhereczky, représentant la CO-

FACE: «La RSE est souvent un ou�ls de 

communica�on u�lisé par les entre-

prises—il n’est pas dans leur ADN ».  

Sander Scheurwater, RICS, a souligné 

que: « Une ques�on centrale est de sa-

voir si les entreprises par�cipent à  la 

RSE, seulement pour leur image ou 

comme un véritable engagement. La RSE 

est sur une démarche éthique et respon-

sable de l'entreprise, ceux-ci devraient 

être les principaux moteurs de loge-

ments responsable ». 

 

La Banque européenne d'inves�ssement 

(BEI) était représenté par Richard Willis , 

qui a déclaré: « La BEI reconnaît l'impor-

tance des inves�ssements à long terme 

dans le secteur du logement et a/end 

avec impa�ence de s'engager davantage 

dans les prochains mois. Les dépenses 

publiques sont limitées en Europe et les 

ini�a�ves pour perme/re des inves�sse-

ments ciblés qui améliore les logements, 

l'emploi local et la qualité de vie dans les 

zones urbaines jouent un rôle de plus en 

plus important ».  

Cependant, il existe un risque de 

« gentrifica�on » et IUT a souligné que 

le logement abordable doit impéra�ve-

ment contribuer à la cohésion sociale . 

Les objec�fs en ma�ère de RSE peuvent 

paraître contradictoires, mais un équi-

libre peut être trouvé grâce à la coopé-

ra�on de toutes les par�es prenantes et 

les autorités locales . 

Un jury va sélec�onner les meilleures 

pra�ques en ma�ère de RSE afin de les 

promouvoir dans l'UE. A l'occasion de la 

Journée interna�onale des locataires, le 

6 Octobre, ces pra�ques seront récom-

pensées par le Jury ERHIN, composés 

d'experts en ma�ère de RSE et de poli�-

ciens européens. Notez la date du  

6 octobre et venez nous rejoindre à 

Bruxelles pour cet événement ! 
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Le Canada compte 24 millions d’habitants dont 8 millions 

de québécois. Alors que le taux moyen d’accession à la 

propriété est de 69% au Canada, les Québécois sont moins 

nombreux à être propriétaire, 61% le sont.  

Bien que le logement soit une responsabilité des pro-

vinces, le gouvernement fédéral a déjà u�lisé son pouvoir 

financier pour créer en 1949 le premier programme de 

logements sociaux. 

 
 
 

Les provinces qui ont souhaité cons-

truire sur leur territoire des logements à 

faible coût (HLM) ont été obligés de 

souscrire à ce programme fédéral, dont 

le coût est partagé entre les trois paliers 

de gouvernement : la capitale O�awa, la province et la mu-

nicipalité. Au Québec, près de 63 000 unités HLM ont été 

créées de ce�e manière jusqu'en 1994, date à laquelle le 

gouvernement fédéral a pris la décision unilatérale de ne 

plus financer de nouveaux logements sociaux. Pourtant, 

près de 30 000 ménages sont à l’heure actuelle sur listes 

d’a�ente pour obtenir un logement social, notamment en 

raison de l’arrêt de la construc�on de nouveaux HLM. 

 

Le logement social représente environ 10% du parc loca�f 

québécois. Il compte 63 000 logements HLM gérés par des 

bureaux municipaux d'habita�on, 30 000 sous la forme de 

coopéra�ves d'habita�on et 37 000 gérés par des organisa-

�ons à but non lucra�f. Le coût du loyer pour entrer dans 

ces logements est fixé à 25% du revenu des locataires et 

seules les personnes à très faible revenu sont admissibles 

pour habiter ces unités. 

 

Ayant décidé de cesser tout financement de nouveaux lo-

gements HLM, le gouvernement fédéral s'est efforcé, au 

milieu des années 90, de négocier son retrait des accords 

qu'il avait signé avec les provinces ce qui l’a obligé à accep-

ter de financer 50% du déficit d’exploita�on des HLM déjà 

construits au Canada.  



La plupart des provinces ont accepté l'offre du gouverne-

ment afin d’obtenir une compensa�on financière à très 

court terme, qu'elles ont pu u�liser à d'autres fins que le 

logement social.  

Par exemple, la province de l'Ontario a u�lisé les fonds 

obtenus à la suite du retrait du financement fédéral pour 

la construc�on d'une autoroute. Et la province a alors ren-

voyé la responsabilité de la construc�on HLM vers les mu-

nicipalités. Sans financement fédéral ou provincial, les 

villes, comme Toronto, se sont résignées à vendre certains 

de leurs logements pour financer la survie des logements 

restants. 

 

 

Le Québec est l'un des rares provinces canadiennes à avoir 

refusé de signer un tel accord, gardant ainsi intact son pa-

trimoine HLM. Toutefois, les conven�ons d’exploita�on du 

fédéral qui affirment que le gouvernement assume 50% 

des déficits d’exploita�on sont sur le point d'expirer. Ainsi, 

en 2020, ce sont pas moins de 20 000 logements qui ne 

seront plus subven�onnés par O�awa. Et il est fort pro-

bable que la province et les municipalités soient tentées 

d'exiger des locataires le paiement de la facture. Vont-ils 

oser demander à des locataires sans le sou de faire un 

effort supplémentaire pour financer les déficits d'exploita-

�on, en augmentant leur loyer ou en augmentant le coût 

de l'électricité, du chauffage, des frais de sta�onnement, 

etc.? 

 

Cela soulève également la ques�on de la propriété des 

HLM : une fois les accords avec le gouvernement fédéral 

arrivés à échéance, la province est libre de disposer à son 

gré des logements. Va-t-elle conserver ces logements ou 

va-t-elle plutôt essayer de transférer ce�e responsabilité 

aux municipalités, comme cela a été fait en Ontario ? Le 

gouvernement pourrait aussi décider de priva�ser les 

HLM. Tous ces scénarios méritent une certaine a�en�on, 

même si, pour l'instant, le gouvernement n'a laissé aucune 

indica�on laissant supposer qu’il souhaitait disposer de ce 

parc de logements sociaux.  

 

Plus de 15 000 locataires ont signé des 

cartes postales pour demander au gouver-

nement fédéral d'inves�r massivement 

dans la rénova�on du parc de logements, 

alors qu'il assume toujours 50% des coûts. 

 
Par Elisabeth Pham/FHLMQ. 

A Propos de laFHLMQ 

Fédération des locataires à loyer modique du Québec 

 

 

La Fédéra�on des locataires du Québec existe depuis 

1993, et compte environ 300 associa�ons de locataires 

membres. Nous représentons 65 000 ménages vivants 

dans des logements sociaux et sommes chargés de les 

représenter auprès du gouvernement. Nous soutenons et 

encourageons les associa�ons de locataires locales en 

leur donnant un sou�en sur les ques�ons démocra�ques, 

le conseil, la résolu�on de problèmes, la protec�on des 

droits, etc. Toutes nos interven�ons avec les locataires 

sont fondés sur les principes d'autonomisa�on.  

La FLHLMQ prend également en charge la créa�on d'asso-

cia�ons de locataires. Nous encourageons les locataires à 

s'impliquer dans leurs associa�ons locales afin d'être 

consultés par leurs bailleurs sur différents sujets, et no-

tamment sur la ques�on du coût des rénova�ons.  

 

Plus d'infos via:  

www.flhlmq.com 



Alors que le gouvernement français 

cherche à encadrer les prix de l’im-

mobilier dans sa capitale, Londres 

peut-elle s'inspirer de l'une de ses 

poli+ques? 

 

« Le maire de Paris es�me que tout le 

monde peut vivre dans un environne-

ment agréable et ce n'est pas seule-

ment l'argent qui doit déterminer le 

lieu où l’on vit » explique Frédérique 

Lahaye, chargé du logement au Con-

seil de Paris, le conseil de la ville. 
 

Cependant, depuis ces dernières an-

nées, il existe une inquiétude crois-

sante : l’a�rac�vité de la ville conduit 

de nombreux ménages hors de ses 

murs, le logement étant hors de prix.  

A un tel point que le gouvernement 

central et le maire socialiste de Paris, 

Bertrand Delanoë, ont tenté de 

me�re fin, à diverses reprises, à ce 

phénomène de «gentrifica�on». 
 

Aujourd’hui, une grande par+e du 

centre de Paris est devenu inabor-

dables pour les personnes aux reve-

nus faibles et moyens. La situa�on a 

a�eint son paroxysme l'année der-

nière lorsque le gouvernement socia-

liste français a annoncé une poli�que 

de blocage des loyers dans le but de 

maintenir de la mixité sociale.  
 

Ces mesures ont été adoptées par 

l'Assemblée na�onale (chambre basse 

du Parlement) le 17 Septembre. Les 

détails précis sont suscep�bles de 

changer, et les mesures défini�ves 

devraient être publiées au début de 

l'année prochaine, mais les hausses de 

loyer sont plafonnées à un pourcen-

tage au-dessus d'un loyer médian 

dans des zones géographiques don-

nées.  
 

Alors, comment Paris en est-elle arri-

vée là ? Le prix de la loca�on contrôle-

ra t-il le travail? Et, plus important 

encore, quelles sont les leçons que 

l'expérience parisienne peut donner à 

son homologue britannique?  
 

Alors que la capitale française se pré-

pare à l’encadrement des loyers et 

poursuit sa poli�que de subven�ons 

au logement social, à Londres, la pho-

to est l'exact opposé.  

 

 

Les loyers à Londres con+nuent 

d'augmenter, tandis que le coût de la 

vie est très élevé et qu’il existe une 

pénurie de logements abordables. Le 

centre de recherche de Londres, a 

publié  en septembre, des chiffres 

montrant que 526 000 nouveaux loge-

ments doivent être construits d'ici 

2021 - mais seulement 250 000 sont 

prévus. Parallèlement, la cure d’austé-

rité fait craindre, selon les propres 

mots de maire de Londres, Boris John-

son,  un «ne�oyage social» dans le 

style du ne�oyage ethnique yougo-

slave, forçant les habitants à vivre 

dans des zones moins chers en dehors 

de la ville.  
 

 

Cependant, M. Johnson fait pression 

pour modèle loca�f durable réclament 

des loyers pouvant aller jusqu'à 80% 

des taux du marché. En plus de cela, 

l'aide au logement pour les locataires 

du secteur loca�f privé est désormais 

plafonnée, indépendamment des re-

venus ou des circonstances. 

 

Paris, comme de nombreuses villes 

européennes, marque une différence 

de richesse Est-ouest, la par�e Ouest 

étant plus aisée que l’Est parisien. Ces 

dernières années, l’essor du tourisme 

a fait grimper les prix obligeant  de 

nombreux travailleurs des quar�ers 

centraux à se délacer vers le nord-est 

de la ville et dans les banlieues. 
 

« Beaucoup de personnes défavori-

sées peuvent accéder à un logement 

social, mais le problème est plus grand 

pour la classe moyenne - ceux qui tra-

vaillent, mais qui ont un faible reve-

nu » explique Florent Geugen, direc-

teur exécu�f de la FNARS.  
 

Il n’y a aucun doute que les personnes 

aux revenus moyens ont du mal à 

vivre dans le centre de Paris, mais que  

penser de la déclara�on de M. Geu-

gen selon laquelle beaucoup de 

pauvres con�nuent d'y vivre à cause 

de manque de logements sociaux ?  
 

La déclara�on de M. Geugen est juste. 

La France a une loi qui oblige les com-

munes à disposer de 20% de loge-

ments sociaux - et, le président de la 

République, François Hollande, a aug-

menté ce taux à 25%. De l’aveu même 

de Mme Lahaye, Paris est actuelle-

ment en dessous de l'objec�f de 20%, 

avec environ 18% de logements so-

ciaux - même si elle s'a�end à dépas-

ser le seuil des 20% d’ici 2015. 

La ville de Paris construit environ 6000 

logements sociaux chaque année. Le 

loyer mensuel se situe entre 6€ et 12€ 

par mètre carré, ce qui le situe entre 

30 et 50% en dessous du marché 

moyen. Un total de 464 millions d’eu-

ros a été affecté à la construc�on de 

logements sociaux en 2013.  

Le conte de deux cités,Le conte de deux cités,Le conte de deux cités,Le conte de deux cités,    

Paris et LondresParis et LondresParis et LondresParis et Londres    
 

Par Carl Brown. Inside Housing/Reproduit avec permission  



 

En plus de la règle des 20%, les em-

ployeurs privés français sont tenus de 

verser une redevance égale à 0,45% 

de leur masse salariale pour par�ciper 

à l’effort de construc�on. Cet argent 

est u�lisé pour aider les citoyens à 

couvrir leurs frais de subsistance ou 

pour soutenir la construc�on de loge-

ments sociaux ou intermédiaires.  
 

Le Conseil de Paris dispose également 

d’une règle selon laquelle 45% de ces 

logements sociaux doivent avoir une 

« taille familiale » (trois chambres ou 

plus) et un objec�f de 50% de loge-

ments sociaux dans les « zones de 

développement » autour de la ville. La 

ville dispose également d’une préfé-

rence pour acheter des bâ�ments 

quand ils sont mis en vente et acheté  

a ainsi acheté 29 bâ�ments à usage 

d'habita�on en 2011. 
 

Le Conseil de Paris intervient donc 

pour tenter de garan�r un parc loca�f 

conséquent à travers la ville. Cepen-

dant, cela ne garan�t pas qu’un grand 

nombre de personnes pauvres puisse 

vivre dans les quar�ers les plus riches. 

Mme Lahaye dit qu’environ 50% des 

locataires du parc social vivent dans 

trois districts de l'est de la ville, « un 

déséquilibre dû à l'Histoire ».  

 

La fracture est-ouest. Les chiffres 

fournis par la DRIHL, direc�on de l’hé-

bergement et du logement de Paris 

montrent la fracture entre la propor-

�on de logements sociaux à l'ouest et 

à l'est . 
 

En Juin 2012, les 16eme , 8eme et 

7eme arrondissements (Ouest) dispo-

saient seulement de 3,7%, 2,4% et 

1,3% de logements sociaux. En re-

vanche , les 18ème , 19ème et 20ème 

arrondissements du nord-est de Paris 

concentrent 19,5%, 36,6% et 29,7% de 

logements sociaux.  
 

Pour essayer de gommer ce�e frac-

ture, la ville de Paris accorde des sub-

ven�ons plus élevées dans les zones 

chères  Elle a également iden�fié de-

puis 2010, 1030 bâ�ments vides pou-

vant être u�lisés comme logements 

sociaux pour a�eindre l’objec�f des 

20%. Parmi ceux-ci , 377 ont été ache-

tés par la ville. Mme Lahaye explique 

que tout cela fait par�e « d'une volon-

té depuis 10 ans d’apaiser la tendance 

à la gentrifica�on ». 
 

Mais Paris fournit-elle assez de loge-

ment social pour sa�sfaire la de-

mande ? La ville compte actuellement 

près de 139 000 personnes sur liste 

d'a�ente et a�ribue 12 000 loge-

ments par an. Curieusement, Mme 

Lahaye affirme que la ville se penche 

sur le système anglais de loca�on fon-

dée sur un choix , pour perme�re aux 

habitants de choisir le lieux où ils vi-

vent . 

 

La liberté de mouvement est un 

droit. Un système que la ville de Paris 

n’adoptera pas est la pra�que londo-

nienne qui consiste à déplacer cer-

taines personnes dans d'autres arron-

dissements de Londres. « La liberté de 

mouvement est un droit cons�tu�on-

nel en France, nous ne pouvons pas 

obliger les gens à aller vivre loin de 

Paris » dit Mme Lahaye. Cependant, 

comme Londres l’a fait, Paris ne res-

treint pas ces listes d'a�ente aux 

seules personnes ayant une connexion 

locale. Mme Lahaye explique «Les 

gens n'ont pas à prouver qu'il existe 

un lien spécial avec la ville pour avoir 

le droit de vivre à Paris ».  

Paris a également évité le piège lon-

donien de la hausse des loyers dits 

abordables et d’une réduc�on strict 

des plafonds des presta�ons sociales 

peu importe les circonstances. Les 

subven�ons élevées de la ville de Paris 

perme�ent de réduire les loyers du 

parc social. La subven�on moyenne 

pour une maison de taille familiale à 

Paris en 2012 était d'environ 60 000 €  

alors que la moyenne du programme 

de logements abordables à Londres 

pour 2011/ 15 est juste de 34 446 €.  
 

Les aides au logement à Paris sont 

accordées sous condi�on de res-

sources et sont mises en place de fa-

çon individuelle que chaque deman-

deur, tenant compte de son niveau de 

revenu . 
 

Ce qui est clair, c'est que la vision cen-

tralisée n’a pas permis de réduire du-

rablement la fracture Est/Ouest dans 

une des villes les plus riches du monde 

et n’a que par�ellement réussi à em-

pêcher la « gentrifica�on » de Paris . 

De loin, le plus gros problème est la 

flambée des prix de l'immobilier et 

des loyers du parc privé. 
 

Le gouvernement français envisage 

maintenant de me�re en place un 

système d’encadrement des loyers où 

les propriétaires ne peuvent facturer 

un loyer supérieur à 20% du loyer mé-

dian de la même zone d’habita�on. La 

défini�on de ces «zones de référence» 

n'a pas encore été décidé et l'on 

craint de voir des anomalies exister si 

les zones de référence sont trop 

grandes . Néanmoins , la poli�que est 

soutenue par la FNARS et le maire de 

Paris, Bertrand Delanoë , qui a aver� à 

plusieurs reprises que Paris risquait de 

devenir comme Venise en Italie - un 

haut lieu touris�que , mais dépourvu 

d'habitants . 

 

« Il est possible de renverser la ten-

dance, il est possible d’influencer le 

marché » indique Mme Lahaye. 

D'autres sont clairement en désaccord 

et vont garder un œil ouvert pour vé-

rifier l’efficacité des plans de M. Hol-

lande pour prévenir la 

« gentrifica�on » des villes . 
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La vie d’un locataire à SkopjeLa vie d’un locataire à SkopjeLa vie d’un locataire à SkopjeLa vie d’un locataire à Skopje    
 

Par Maja Staleska.  

Etre locataire dans la capitale de la 

Macédoine est un défi pour toutes les 

personnes concernées, mais peut-être 

plus encore si vous venez de l'exté-

rieur, d'une pe�te ville rurale. Notre 

histoire a commencé il y a 12 ans, 

lorsque nous avons décidé de laisser 

nos familles dans la ville de Kichevo 

(Ouest de la Macédoine) et de com-

mencer nos études à Skopje comme 

tant d'autres jeunes Macédoniens. 

 

Nous sommes quatre filles du même  

âge : Snezana, les deux sœurs Alek-

sandra et Natali, et moi - Maja. Les 

opportunités de trouver un emploi 

sont, comme ailleurs dans le monde, 

dans les villes. Ainsi, après l'université, 

nous sommes restées à Skopje pour 

travailler : trois d'entre nous - Natali 

est encore étudiante en médecine.  
 

 

Tout au long de ces douze années, 

nous avons bougé d'un endroit à un 

autre à plusieurs reprises, et nous 

avons eu plusieurs colocataires. Nous 

avons appris beaucoup de choses et 

sommes devenues comme des ex-

pertes du logement à Skopje. Il y a 

deux ans, nous avons finalement trou-

vé une adresse plus stable et depuis, 

nous vivons ensemble. 

 

Notre appartement dans le centre de 

Skopje fait environ 70m² avec deux 

chambres séparées, un salon et une 

cuisine. Il y a un balcon, donnant sur 

un parc, agréable les soirées d'été . 

 

Le loyer est de 250 euros par mois. 

Ensuite, nous devons ajouter 110€ 

pour les charges (électricité, eau, 

chauffage, internet) et certains coûts 

de services tels que l'entre�en. Ce 

sont des coûts que nous partageons. A 

�tre de comparaison, un enseignant 

en Macédoine gagne environ 350€ par 

mois, avant impôt . 
 

Nous aimons vivre au centre, le quar-

�er est calme et les voisins sympa-

thiques. Les propriétaires sont acces-

sibles, assurent les répara�ons de 

l’appartement et du bâ�ment. Si nous 

avons un quelconque problème, nous 

pouvons les contacter sans soucis.  
 

Comme tant d'autres à Skopje, nous 

n'avons pas de contrat écrit avec les 

propriétaires de l'appartement. Nous 

payons un loyer mensuel, nous avons 

donné une cau�on équivalente à un 

mois de loyer. Nos rapports avec les 

propriétaires sont bons, et ce même si 

nous sommes à quelques jours de 

payer le loyer en retard. Mais vous 

vous en doutez, nos expériences avec 

les propriétaires précédents n'ont pas 

toujours été aussi posi�ves. 

 

En vivant ensemble, en partageant à 

la fois les côtés posi�fs et néga�fs de 

nos vies, nous sommes devenus 

comme une famille. Cependant, 

même si nous avons pour trois d'entre 

nous, des emplois stables - je suis tra-

vailleur social, Aleksandra est traduc-

trice et Snezana architecte - nous 

trouvons qu'il est très difficile de 

joindre les deux bouts. Je pense que 

dans la plupart des pays d'Europe oc-

cidentale, nous aurions pu posséder 

notre maison, mais pas ici à Skopje . 
 

Et pour parler franchement, après 

tant de déménagements et de loyers 

élevés, nous aurions aimé acheter un 

appartement. Nous préférerions plus 

de sécurité financière et un plus grand 

confort de vie. De plus, notre vie so-

ciale est souvent limitée car nous de-

vons économiser de l'argent tout le 

temps, rien que pour la nourriture et 

le loyer. 

 

Vivre en tant que locataire à Skopje 

est cher, même avec un bon emploi . 

Mais quel choix avons-nous ? En Ma-

cédoine, qui n'est pas encore membre 

de l'UE , nous ne pouvons pas entrr en 

Europe pour travailler. Mais nous pro-

fitons de la vie dans la capitale et une 

ou deux fois par mois, nous allons voir 

nos familles à Kichevo . Nous espérons 

avoir un jour notre maison. En a�en-

dant, nous sommes comme une fa-

mille et cela nous rend très heureux et 

nous donne de l'énergie. 
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Sydney 

Le gouvernement veut vendre les logements publics 

Le nouveau gouvernement du New South a 

annoncé le 19 mars dernier sa volonté de 

vendre près de 300 logements publics situés 

sur le front de mer à Sydney,  me�ant ainsi à 

la porte les résidents qui vivaient là depuis des 

années. Millers Point est l'une des plus an-

ciennes cités de Sydney. La vente prévoit éga-

lement d'abandonner le projet Sirius de cons-

truc�on au Rocks. Le gouvernement affirme 

que ces logements sont coûteux et qu'ils né-

cessitent un inves�ssement trop important 

pour être mis aux normes. Il s'agit en réalté de 

�rer profit d'un prix de vente élevé.   

Les locataires du parc public en centre ville 

sont aujourd’hui inquiets de voir la valeur de 

leur logement augmenter au risque que le 

gouvernement souhaite capitaliser sur ce 

stock de logements et de se retrouver à la rue. 

L'associa+on de locataires NSW cri�que le 

manque de responsabilité du gouvernement 

qui se sépare de logements publics occupés 

depuis longtemps et qui ne seront pas rempla-

cés. « Ce sell-off revient à détruire une communauté. Il est une épreuve et 

une douleur pour la popula�on de Millers Point, et il va nous rendre plus 

pauvres » déclare le Dr. Chris Mar�n, responsable de l'Union des loca-

taires de NSW. «Nous sommes inquiets pour le bien-être des locataires de 

Millers Point, en par�culier pour les personnes âgées et ceux qui ont vécu 

toute leur vie à Millers Point», explique le Dr Mar�n. 

Source: Sydney Morning Herald and Tenants’ Union of NSW 

Tasmanie 

Des normes minimales de 

location 

En 2013, la Tasmanie 

est devenu le premier 

Etat australien à 

me�re en place des 

normes minimales 

pour me�re un bien 

en loca�on. Elles vont progressive-

ment être mises en place au cours 

des prochaines années et prévoient 

que les propriétés soient propres et 

en bon état au début de la loca�on, 

isolées thermiquement et phonique-

ment, avec une salle de bain et des 

toile�es, un coin cuisine, des volets 

et une bonne ven�la�on.  

Ce�e reforme intervient après plus 

de cinq années de  concerta�on 

entre les associa�ons représenta-

�ves des locataires et des proprié-

taires, ce qui a facilité son passage au 

Parlement. 

 

Source: Tenant’s Union of Tasmania 

L’union des locataires de Queensland 

existe toujours !  

L’année 2012-2013 a été une année difficile 

pour l'Union des locataires de Queensland 

(TUQ). Pendant ce�e période, TUQ a fourni des 

services excep�onnels aux locataires malgré les 

compressions budgétaires éta�ques drama-

�ques. Le fonds d'urgence pour les services de 

conseil aux locataires a été clôturé le 31 Dé-

cembre. TUQ conserve le financement de son 

service communautaire juridique, mais a perdu 

80% de son financement pour  son disposi�f 

na�onal de conseils et ses services d'éduca�on 

populaire.  

TUQ espère trouver une bouée de sauvetage. 

Pendant ce temps, elle cherche à maintenir un 

service de conseil de base pour les locataires 

avec l'appui de bénévoles. Depuis 27 ans, TUQ 

a aidé des dizaines de milliers de locataires et a 

largement contribué à améliorer le secteur 

loca�f dans le Queensland. Les coupes budgé-

taires du gouvernement pour les services de 

conseils aux locataires représentent un énorme 

pas en arrière pour les locataires du Queen-

sland. 

Source: Tenant’s Union of Queensland 

L’union des locataires TU-ACT déménage!  

L’Union des locataires TU-ACT (Australian 

Capital Territory) a rejoint avec deux autres 

organisa�ons, le centre de Camberra. Ce 

nouvel espace a vu le jour grâce à une aide 

du gouvernement pour améliorer l'espace 

dédié aux organisa�ons telle que TU-ACT. 

partagé pendant près de 20 ans.  

Deb Pippen, directrice géné-

rale de TU-ACT, affirme «ce/e 

ini�a�ve perme/ra aux trois 

organisa�ons de se développer 

et d'améliorer leurs services. 

Pour l'Union des Locataires, il 

sera désormais possible d'accepter l'aide de 

nombreux bénévoles et étudiants qui nous 

contactent. Il y a même un espace supplé-

mentaire pour du personnel payé si nous ré-

ussissons à obtenir plus de fonds ». 

Source: TU-ACT 
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Les gouvernements investissent dans Les gouvernements investissent dans Les gouvernements investissent dans Les gouvernements investissent dans 

le logement locatif le logement locatif le logement locatif le logement locatif     
 

Par Magnus Hammar/IUT. 

La plupart des gouvernements en 

Europe inves�ssent dans le logement 

loca�f, à l'excep�on des suédois.  

Le modèle suédois n'est plus, alors 

que d'autres gouvernements inves�s-

sent dans la construc�on de loge-

ments neufs, la rénova�on et la réha-

bilita�on du parc loca�f existant. 

Mais combien inves�ssent-ils? 

 

L'absence d'inves+ssement dans le 

logement loca+f en Suède se traduit 

par un très faible taux de nouvelles 

construc�ons - et une grave pénurie 

de logements dans les grandes villes.  

Plus de 440.000 personnes sont en 

a�ente d’un logement en mars 2014, 

selon les services responsables du 

logement à la Ville Stockholm. A Göte-

borg, près de 200.000 a�entent la 

même chose.  

La frustra�on se répand chez les Sué-

dois qui ne voient pas de réelle ambi-

�on poli�que pour résoudre ce�e 

crise du logement. Les jeunes ont ten-

dance à rester plus longtemps chez 

leurs parents, les couples à divorcer et 

donc à vivre dans des logements sépa-

rés, les employeurs ne trouvent pas  

de travailleurs et ceux qui travaillent 

ont de longs temps de transport. Et le 

coût du logement s'empire.  

L'Union suédoise des locataires a vou-

lu savoir quelle était la situa�on dans 

d'autres pays : elle a contacté Ernst & 

Young pour faire une étude qui ren-

dant compte des divers mécanismes 

de financement public existants pour 

s�muler la construc�on et la rénova-

�on de logements loca�fs. 

 

Au Danemark , la construc�on de lo-

gements sociaux subven�onnés est 

essen�ellement financé par trois 

sources : les locataires eux-mêmes 

(2%) , les municipalités (10%) et des 

prêts hypothécaires d'Etat (88%). Les 

chiffres peuvent varier d'une année à 

l'autre. 

Pour la période 2010-2012, l'Etat avait 

un budget de 1,3 milliards d'euros via 

le Fonds na�onal du bâ�ment 

Landsbyggefonden , pour la rénova- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

�on du parc public du logement - et 

pour s�muler l’économie danoise. 

Depuis 2013, l’argent a été fléché vers 

la rénova�on de logements sociaux ; 

au total, 3,4 milliards d’euros ont été 

mis à disposi�on pour 2010-2016. 

 

En Finlande, environ la moi�é des  

800 000 logements gouvernementaux 

sont financés par des subven�ons de 

l'Etat ou des prêts bonifiés. Le gouver-

nement finlandais subven�onne le 

logements loca�fs jusqu'à 1300 euros 

par unité, et, en 2013 ce�e subven-

�on s'élève à 1,13 millions d'euros. En 

outre, il existe des prêts favorables 

disponibles pour la construc�on de 

logements loca�fs, avec bonifica�ons 

d'intérêts et des garan�es émises par 

le Housing Finance et Développement  

Center (ARA) et par les autorités lo-

cales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En dépit des importantes subven�ons 

pour la construc�on de logements 

loca�fs abordables, la Finlande con-

nait actuellement une pénurie de lo-

gements abordables dans les grandes 

villes. Pour faire face à ce�e situa�on, 

le gouvernement, dans son budget 

pour 2014, a proposé un financement 

supplémentaire. 

 

En France, le marché loca�f subven-

�onné comprend environ 17% du parc 

de logements total et les loyers sont 

calculés sur la base des coûts de cons-

truc�on nets - coûts subven�onnés 

par les autorités na�onales et locales. 

Depuis 1986 , différentes subven�ons 

ont contribué à la construc�on de 1,1 

millions de foyers . Durant la cam-

pagne présiden�elle, le président Hol-

lande s’est engagé à construire 
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150 000 nouveaux logements sociaux par an, en 

par�e financés par la rémunéra�on du Livret A, 

un compte d'épargne populaire. 

Aux Pays-Bas,  les organismes de logements 

sociaux,  Woningscorpora�es, veillent à ce que 

plus de 2,4 millions de foyers aient accès à des 

logements abordables. La propor�on de loge-

ments sociaux aux Pays-Bas est la plus élevée 

d’Europe : 32% du parc loca�f total.  

Les organismes de logements sociaux ont accès 

à un régime de sécurité en trois strates pour 

garan�r les prêts qu'elles contractent auprès 

des banques, pour financer leurs ac�vités de 

logement. La première strate est le Fonds cen-

tral pour le logement social (CFV). La seconde 

est le Fonds de garan�e pour le logement social 

(WSW) qui est un organisme privé mis en place 

par les organismes de logements sociaux eux-

mêmes. WSW a garan� des prêts pour 83,6 

millions d’€ à la fin de 2011. La troisième 

couche est l'Etat néerlandais qui accorde des 

prêts sans intérêt lorsque le secteur ne peut 

plus surmonter ses problèmes financiers. 

Les 16 Länder allemands, responsables du fi-

nancement des aides au logement, ont reçu en 

2013, 518 000 000 € en compensa�on du gou-

vernement fédéral. Cela inclut les indemnités 

de logement et de sou�en pour les comptes 

d'épargne-logement et le sou�en à la construc-

�on de logements économes en énergie. En 

plus de cela, les Länder eux-mêmes ont mis des 

millions d'euros sur la table.   

En Autriche, le sou�en public au logement loca-

�f abordable s’effectue sous forme de prêts et 

subven�ons, via le Fonds autrichien pour la 

construc�on et la modernisa�on,  Wohnbauför-

derungsmi/el. Au total, le budget oscille autour 

de 2,5 milliards d'euros, avec une contribu�on 

fédérale de 1,8 milliards. Environ 60 % du bud-

get provient d’impôts directs, et 40 % d'une 

obliga�on prélevée sur les salaires. Chaque em-

ployé autrichien contribue mensuellement à 

hauteur de 0,5% de sa rémunéra�on brute pour 

le Fonds du logement. Les subven�ons au loge-

ment public en Autriche représentent 1% du 

PIB, dont 70% revient à de nouvelles construc-

�ons, 20 % à la rénova�on et 10 % pour les allo-

ca�ons logement. 

 

Il semble que de nombreux gouvernements 

européens inves�ssent dans le logement public. 

Le gouvernement de coali�on suédois depuis 

huit ans essayé  de réduire les dépenses pu-

bliques - ce qui a des conséquences sociales 

importantes, y compris sur la pénurie de loge-

ments . Peut-être est-il temps de restaurer le 

modèle suédois ? 

La FAVIBC a été fondée en 1989 mais elle existait depuis 1968 sous 

le nom de "coordinadora de barrios" dans les villages ouvriers cons-

truits sous le régime franquiste. Les villages isolés ont ainsi été 

construits sans réelle planifica�on, sans services publics, écoles, 

centres médicaux ou transports.  

Ini�alement l'objec�f de la FAVIBC était de résoudre les 

problèmes de logements et d'urbanisme mais rapide-

ment les besoins sociaux des habitants ont pris le des-

sus. La FAVIBC commence alors à travailler avec différents acteurs 

pour améliorer le quo�dien dans les quar�ers et encourager les 

mouvements sociaux. 

Les ac�vités de la FAVIBC couvrent de nombreux domaines et elle est 

présente dans la vie quo�dienne de tous les habitants catalans. La 

FAVIBC œuvre avec les associa�ons de résidents et avec les ins�tu-

�ons éta�ques locales et autonomes pour améliorer la qualité de vie 

de ces communautés. Les habitants de chaque propriété se sont auto

-organisés dans des amicales de résidents ce qui a crée la FAVIBC.  

L'objec�f prioritaire est la mise en œuvre de projets dans le loge-

ment social comme l'aide aux résidents,  la transforma�on des zones 

de logements vides ou dormants en résidences  fonc�onnelles. La 

FAVIBC travaille toujours avec le principe de "la par�cipa�on des 

locataires". 

L'école de services sociales de la FAVIBC forme des travailleurs so-

ciaux depuis plus de 20 ans. Nous avons formé des techniciens qui 

travaillent dans des administra�ons publiques ou privées, dans des 

universités ou des associa�ons. Au cours des 25 dernières années, la 

FAVIBC a embauché plus de 850 techniciens. Nous avons effectué 

plus de 14 millions d'heures de travail social, et plus de 35 millions 

d'heures grâce au travail de bénévoles ont été consacrées aux plus 

démunis.  

Pour fêter son 25eme anniversaire,  la FAVIBC va organiser une con-

ven�on interna�onale à l'automne 2014. Tous les membres de l'IUT 

sont invités à nous rejoindre. 

FAVIBC : 25 ans auprès des FAVIBC : 25 ans auprès des FAVIBC : 25 ans auprès des FAVIBC : 25 ans auprès des 

habitants catalans habitants catalans habitants catalans habitants catalans     
 

Par Xavi Pastor/FAVIBC. 
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France 

La loi Duflot 

finalement adoptée 

La loi Duflot”, du nom de la ministre du 
Logement Cécile Duflot, a finalement été 
adoptée le 20 Février.  

La disposition la plus importante est sans 
doute l’encadrement des loyers dans les 
zones tendues, où la demande dépasse 
largement l’offre. Ainsi, lors du 
renouvellement du bail, les propriétaires 
ne pourront plus demander un loyer 
supérieur de 20% au loyer médian du 
quartier, loyer médian qui sera définit par 
un ”observatoire local des loyers”. Les 
contrats qui dépassent actuellement ce 
seuil pourront être ramené à cette limite 
lors de leur renouvellement.  

La loi stipule également que, dans le but 
de freiner la spéculation, le propriétaire 
privé doit enregistrer un changement 
d'usage de son bien s’il décide de louer la 
propriété pour de courtes durées. De plus, 
les propriétaires ne sont pas autorisés à 
placer la gestion de leur bien dans plus 
d’une agence immobilière. La 
rémunération des agences immobilières 
sera plafonnée, et les marchands de liste 
interdits.  

Dans les zones les plus tendues, l'objectif 
de construction de logements sociaux est 
porté à 25 % à compter de 2025. L'objectif 
actuel, depuis 2010, est de 20% de 
logements sociaux dans les communes de 
plus de 3.500 habitants en province et de 
plus de 1.500 habitants en Ile-de-France.  

Les dispositions de la loi Duflot doivent 
entrer en vigueur en septembre 2014. 
Cependant, les sénateurs de droite ont 
saisi le Conseil constitutionnel, ce qui 
pourrait retarder l’application de la loi.  

 

Source : IUT 

Etats-Unis 

HUD : 1,8 miliard 

de budget 
 

En mars, le ministère américain du 
Logement et du Développement urbain 
(HUD) a annoncé que près de 1,8 milliard 
de dollars sera attribué aux bailleurs 
sociaux des 50 états. Ces quelques 3100 
autorités assurent la construction, la 
réparation, la rénovation et/ou la 
modernisation des logements sociaux.  

Pourtant, le pays continue à perdre 
environ 10 000 logements sociaux chaque 
année, principalement en raison de  leur 
abandon. En 2011, le HUD a publié son 
rapport Capital Needs in the Public 
Housing Program : 1,1 million de 
logements sociaux américains doit être 
rénové pour un coût estimé de 25,6 
milliards de dollars.  

Source : HUD 

 

Bruxelles, Belgique 

10% des habitants bruxellois 

sont en attente d’un logement 

Le 31 décembre 2013, il y 
avait 44 332 ménages sur 
la liste d’attente pour un 
logement social à Bruxelles. 

Il s'agit d'un nombre record, qui a aug-
menté de 79% en dix ans. Ces ménages 
représentent 111 738 personnes, soit près 
de 10% de l'ensemble de la population de 
Bruxelles. 10 000 de ces ménages atten-
dant depuis cinq ans ou plus.   

Source: PTB * PVDA-go 

 

Allemagne 

Vers un encadrement des 

loyers ? 

L’Allemagne fait un pas de plus vers un 
plafonnement des loyers afin d’éviter une 
inflation des loyers dans certaines villes 
où ils sont supérieurs de plus de 10% à la 
moyenne régionale, dans un projet de loi 
publié le 20 Mars. Le loyer moyen a 
augmenté de plus de 10% depuis 2008 
dans  toute l 'A l lemagne -  et 
considérablement plus dans les grandes 
villes. Cette mesure était annoncée depuis 
l'accord de coalition l'année dernière.  

Environ 4,2 millions de propriétés seront 
concernées, mais cela ne concernera pas 
le premier locataire d'un logement neuf ou 
les locataires d’une résidence largement 
modernisée, selon le projet de loi. 

Source: The Local 

 

République Tchèque  

Droit au logement social 

Le ministre tchèque des 
droits de l'homme, Jiří 
Dienstbier, pousse en fa-
veur du droit au logement 

social. Une loi sur la question devrait voir 
le jour d'ici la fin de 2016, conformément 
au plan législatif proposé par le gouverne-
ment. Le logement social n'existe pas 
actuellement en République tchèque.  

En outre, il est prévu de soumettre un 
amendement d'ici fin juin, réglementant les 
aides au logement et les règles d’attribu-
tion aux locataires de résidences hô-
telières.  

Mais les ONG affirment que les hôtels 
résidentiels ne sont pas une solution pour 
le logement social. La fourniture de 

logements locatifs de qualité et leur 
soutien sont la voie à suivre. 

Source: romea.cz 

 

Nouvelle-Zélande 

Plus de locataires 

Les Néo-Zélandais qui louent leur maison 
sont de plus en plus nombreux selon le 
dernier recensement de 2013. Le nombre 
de locataires a ainsi augmenté de 17% 
depuis 2006. La part des propriétaires est 
maintenant  en dessous des 50%, contre 
54,5% en 2006. 

Source: Sta�s�cs New Zeland 

Pays-Bas 

Loyers au plus haut 

Les loyers des logements sociaux à Am-
sterdam ont augmenté d'environ 100€ par 
mois pour les nouveaux locataires. Pour 
beaucoup, le loyer est maintenant juste 
sous la limite des logements locatifs à 
loyer maitrisé - 699€ par mois. Cela signi-
fie qu'il devient impossible pour les fa-
milles à faible revenu de trouver un endroit 
pour vivre. 

Source: DutchNews.nl 

Afrique du Sud 

Durban facilite la 

participation des locataires 

Les locataires de Chats-
worth, à Durban, ont d'abord 
été sceptiques suite à l’an-
nonce de la rénovation de 

leurs 550 appartements, mais ils sont 
maintenant impatients d'emménager dans 
leurs «nouveaux» logements. Le gou-
vernement du KwaZulu-Natal a décidé de 
rénover certaines de leurs habitations et 
ont inclus les locataires au processus de 
rénovation.  

Les appartements et les bâtiments font 
l'objet d'une rénovation complète, qui 
comprend le remplacement des fenêtres, 
carrelages, toitures, plomberie et de la 
peinture, comme convenu avec les loca-
taires. Membre de l’IUT, l’Organisation of 
Civic Right est l'intervenant social de ce 
projet. Le rôle de l'OCR est de s'assurer 
que les projets de la municipalité at-
teignent les objectifs de rénovation des 
logements et de réhabilitation des infra-
strucrures communes.  

Source: OCR 


